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— 80 —

mûre souvent que dans le courant de l'hiver. Il est vrai qu'en
général on n'est pas obligé de les semer tout de suite,
puisqu'elles peuvent se conserver pendant plusieurs années.

Lorsque les plantes sont suffisamment grandes, au printemps,
par exemple, on les transplante dans des godets, ou petits vases
drainés, et de la grosseur d'un encrier ordinaire. Ce godet sera
rempli de terre aux deux tiers, puis on y plantera le jeune arbre
d'une manière oblique, pour favoriser le développement des
racines que l'on aura soin de recouvrir de bonne terre végétale.
Cette plante grandira si rapidement, qu'à moins de circonstances
imprévues, on devra la transplanter au bout d'un mois environ
et la greffer l'automne suivant. On gagnera ainsi un temps
considérable sur l'autre mode de reproduction.

Dans sa réunion du 80 avril, le comité de la Sociétéfribourgeoise
des Instituteurs a pris les décisions suivantes :

1° L'assemblée générale de la Société, qui doit avoir lieu à Fri-
bourg, conformément à la décision prise à Romont, est fixée au
mardi, 3 août prochain. Un comité d'organisation a été constitué
à cet effet.

2° Les travaux, sur les sujets à traiter devront être remis pour
la fin du mois de juin aux rapporteurs qui sont :

a) Pour la lre question (De l'importance d'une bonne école

normale, etc.), M. Progin, instituteur, à Neirivue ;

b) Pour la 2me question (Manière d'enseigner les branches non
obligatoires, etc.), M. Wicht, instituteur, à Courtion ;

c) Pour la 2me question (De l'enseignement des choses), M. Villard
instituteur, à Châtel-St-Denis.

Le Comité prie MM. les inspecteurs de veiller à ce que les
travaux soient remis à temps. Ces travaux seront rendus à leurs
auteurs par les rapporteurs, ou remis à M. le Directeur de l'instruction

publique.

L. GREMAUD.

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ.

Le Comité.
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